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L'an mil neuf cent vingt-neuf, le dix-neuf mai, à dix heures, les membres 

du Conseil municipal de la commune de Lille, proclamés par le bureau 

électoral à la suite des opérations du 12 mai 1929, se sont réunis dans la salle 

du Conseil municipal (Hôtel de Ville) sur la convocation qui leur a été 

adressée par le Maire, conformément aux articles 48 et 77 de la loi du 

5 avril 1884. 

Etaient présents MM. les Conseillers municipaux : BARDOU Paul, MASSON 

Georges-Louis. ROUSSEAU Alfred, COOLEN Richard, DOYENNETTE Edouard, 

RAGHEBOOM Auguste, DHILLY Gaston, COUROUBLE Arthur, PEETERS Louis, 

VANDENBÉRGHE Edmond, DEHOVE Paul, CORSIN Alfred, WILLEMS Gaston, 

PAVIÈRES André, DAUCHY François, MARTIN Philippe, LEROY Louis, BRACKE-

DESROUSSEAUX, VAUTRIN Camille, CARPENTIER Eugène, DELEMER François, 

DEVERNAY Théo, ARQUEMBOURG Léon, LEROY Léopolcl, BOUR Juste, BAUCHE 

Alfred, BATAILLE Désiré, GIRARDIN Paul, DOMPSIN Louis, LÉVY Jean, DUPREZ 

Marcel, SAINT-VENANT Charles, BRODEL Louis, SPRIET Henri, LAHAYE Kléber, 

INGELRANS Maurice. 

La séance a été ouverte sous la présidence de M. Roger SALENGRO, Maire, 

qui, après l'appel nominal, a donné lecture des résultats constatés aux 

procès-verbaux des élections et a déclaré installer MM. Bardou, Masson, 

Rousseau, Coolen, Doyennette, Ragheboom, Dhilly, Courouble, Peeters, Van-

denbérghe, Dehove, Corsin, Willems, Favières, Dauchy, Martin, Leroy Louis, 

Braoke-Desrousseaux, Vautrin, Carpentier, Delemer, Devernay, Arquem-

bourg, Leroy Léopold, Bour, Bauche, Bataille, Girardin, Dompsin, Lévy, 

Duprez, Saint-Venant, Brodel, Spriet, Lahaye, Ingelrans, dans leurs fonctions 

de conseillers municipaux. 

M. Ragheboom Auguste, le plus âgé des membres du Conseil, a pris 

ensuite la présidence. 

Le Conseil a choisi pour secrétaire M. Lévy Jean. 

M. le Président d'âge prononce les paroles suivantes : 

Le triste privilège de l'âge m'amène à présider, pour un temps bien court,, 

votre réunion. J'espère que, dans six ans, à la suite des élections municipales, 

nous nous retrouverons tous. Quant à moi, si le fil de mon existence devait 

être auparavant rompu, je tâcherais d'obtenir une prorogation pour avoir le-

plaisir de me retrouver au milieu de vous (rires et applaudissements). 



Election du Maire 

PREMIER TOUR DE SCRUTIN 

Le président, après avoir donné lecture des articles 76, 77 et 80 de la 
loi du 5 Avril 1884, a invité le Conseil à procéder au scrutin secret, et à la 
majorité absolue des suffrages, à l'élection d'un Maire. 

Chaque Conseiller municipal, à l'appel de son nom, a remis fermé au 
Président, son bulletin de vote écrit sur papier blanc. 

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 36 
A déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation 

suffisante ou dans lesquels, les votants se sont fait connaître.... 2 

Reste, pour le nombre des suffrages exprimés 34 

Majorité absolue 18 

A obtenu M. Bracke-Desrousseaux, trente-quatre voix (34). 

M. Bracke-Desrousseaux ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé 
maire. 

M. le Maire prononce les paroles suivantes : 
Je pense exprimer votre pensée à tous en remerciant notre doyen d'âge, 

mon aîné, pas de beaucoup d'années, qui nous donne l'exemple de ce que 
doit être une vie pleine de dévouement à une cause, la plus grande qui soif, 
et qui montre que ce zèle, ce dévouement, les difficultés mêmes de l'existence 
sont loin d'abréger la vie des hommes. 

Citoyens, l'honneur d'être mis, ne fût-ce que pour un temps court, à la 
tête de l'administration de notre Ville peut justement inspirer, à qui le reçoit, 
un sentiment de reconnaissance et de fierté. En vous en remerciant du fond 
du cœur, permettez-moi de dire que personne ne le recevrait avec plus 

d'émotion que moi. 
J'apprécie, tout d'abord, le témoignage de confiance que vous me donnez, 

■sachant que je saurai en faire usage pour demander, avec les amis dévoués, 
la réparation d'une erreur et d'une injustice. 

Mais comment ne pas évoquer tant d'années d'amitié quand je me trouve 
dans cet admirable Hôtel de Ville où revit, avec sa pensée, le souvenir de 
l'homme en qui s'incarna le mouvement libérateur de la classe ouvrière 
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lilloise, Gustave Delory, initiateur, de l'œuvre menée à bien par le Conseil 
municipal précédent sous la direction d'un, successeur que je liens'à saluer 
à cette place où il manque. 

Comment mon cœur ne battrait-il pas d'un émoi sincère quand la seule 
largeur d'une rue et d'une façade sépare la salle où je vous parle de la maison 
natale de mon père, dans ce quartier Saint-Sauveur auquel me rattachent 
tant de liens anciens et nouveaux ? 

Ce serait mal reconnaître la sympathie qui vient de m'être. attestée que 
de ne pas déclarer, au nom de mes camarades les plus proches par les convic-
tions, que cètte maison sera vraiment la Maison commune, ouverte à tous, 
où l'Administration sera toute dirigée vers le • mieux-être de la population 
et la grandeur de la Ville. 

Ceux dont je partage la position dans les luttes sociales et politiques, 
comme ceux que, de points divers, le souci de la volonté républicaine a 
rapprochés pour entrer ici, aussi bien, j'en suis sûr, que celui qui représen-
tait hier une toute autre formation de combat, ont conscience qu'il est un 
terrain où, chacun restant ce qu'il est, trouve, dans ses conceptions diffé-
rentes mêmes, un motif commun d'action capable de les réunir clans les 
délibérations en vue de l'utilité collective. 

Tous voudront l'ordre dans les finances, les progrès de l'hygiène, la 
justice dans les œuvres d'assistance et de sécurité, la méthode dans les 
travaux entrepris pour le développement et l'embellissement de la Ville. 

Ils pourront en cela s'inspirer de ce qu'à déjà fait la Municipalité précé-
dente et poursuivre les plans arrêtés dont la réalisation ordonnée était ou 
commencée ou prévue. 

Gikvyens, une de vos premières préoccupations clans cet ordre sera certai-
nement d'établir cette grande gare de passage dont l'existence profitable à la 
fois au trafic de notre industrieuse Cité et à la vie des travailleurs réunira 
définitivement des quartiers topographiquement séparés. 

Vous ne tarderez pas non plus à reprendre et- à pousser plus, loin les 
programmes d'habitations à bon marché et de logements ouvriers, si heureu-
sement engagés déjà. 

Mais il ne m'appartient pas de tracer plus amplement les lignes de votre 
activité. Vous allez maintenant, conformément à la loi, compléter une direc-
tion de l'Administration municipale qui ne perdra pas un moment de vue la 
mission que lui confie le suffrage de nos concitoyens pour améliorer le sort 
des déshérités et préparer, par l'Ecole du Peuple, des citoyens, utiles à la 
République. 
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tl ne me reste donc qu'à vous renouveler l'expression de ma gratitude 

et qu'à souhaiter cordialement à tous de trouver la récompense de leurs 

bonnes volontés et de leur dévouement dans la vue d'une ville où la misère 

et l'ignorance reculent en attendant qu'une société meilleure, à laquelle nous 

nous préparons, les fasse à jamais disparaître. (Applaudissements). 

Election du premier Adjoint 

Il a été procédé ensuite, dans les mêmes* formes, et sous la présidence de 

M. Bracke-Desrousseaux, élu maire, à l'élection du premier adjoint. 

Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants :. 

PREMIER TOUR DE SCRUTIN 

Nombre de. bulletins trouvés dans l'urne. 36 

A déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation 

suffisante ou dans lesquels les votants se sont fait connaître _J 

Reste, pour le nombre des suffrages exprimés 35 

Majorité absolue 1& 

A obtenu : M. Willems Gaston, trente-cinq voix (35). 

M. Willems Gaston ayant obtenu la majorité absolue des suffrages a été 

proclamé adjoint. 

Election du second Adjoint 

Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à l'élection du second 

Adjoint. 

PREMIER TOUR DE SCRUTIN 

Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne.. 36 

A déduire, : bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation 

suffisante ou dans lesquels les votants se sont fait connaître 1 

Reste, pour le nombre des suffrages exprimés 35 

Majorité absolue — 18 

A obtenu : M. Favières André, trente-cinq voix (35). 

M. Favières André, ayant obtenu la majorité absolue des suffrages a été 

proclamé Adjoint. 
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Election du troisième Adjoint 

Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à l'élection du troisième 
Adjoint. 

PREMIER TOUR DE SCRUTIN 

Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 

Nombre de bulletins trouvés dans l?urne 36 
A déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation 

suffisante ou dans lesquels les votants se sont fait connaître.... 1 

Reste, pour le nombre des suffrages exprimés 35 
Majorité absolue 18 

A obtenu : M. Spriet Henri, trente-cinq voix (35). 

M. Spriet Henri, ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été 
proclamé Adjoint 

Election du quatrième Adjoint 

Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à l'élection du quatrième 
Adjoint. 

PREMIER TOUR DE SCRUTIN 

Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 36 
A déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation 

suffisante ou dans lesquels les votants se sont fait connaître 1 

Reste, pour le nombre des suffrages exprimés 35 
Majorité absolue 18 

A obtenu : M. Bardou Paul, trente-cinq voix (35). 

M. Bardou Paul, ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été 
proclamé Adjoint. 

Election du cinquième Adjoint 

11 a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à l'élection du cinquième 
adjoint. 
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PREMIER TOUR DE SCRUTIN 

Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 36 

A déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation 

suffisante ou dans lesquels les votants se sont fait connaître 1 

Reste, pour le nombre des suffrages exprimés 35 

Majorité absolue 18 

A obtenu : M. Ragheboom Auguste, trente-cinq voix (35). 

M. Ragheboom Auguste ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, 

a été proclamé Adjoint. 

Election du sixième Adjoint 

Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à l'élection du sixième 

Adjoint. 

PREMIER TOUR DE SCRUTIN 

Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 36 

A déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation 

suffisante ou dans lesquels les votants se sont fait connaître 1 

Reste, pour le nombre des. suffrages exprimés 35 

Majorité absolue 18 

A obtenu : M. Masson Georges-Louis, trente-cinq voix (35). 

M. Masson Georges-Louis, ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, 

a été proclamé Adjoint. 

Election du septième Adjoint 

Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à l'élection du septième 
Adjoint. 

PREMIER TOUR DE SCRUTIN 

Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 36 

A déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation 

suffisante ou dans lesquels les votants se sont fait connaître 1 

Reste, pour le nombre des suffrages exprimés 35 

Majorité absolue 18 

A obtenu : M. Coolen Richard, trente-cinq voix (35). 
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M. Coolen Richard ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été 
proclamé Adjoint. 

Election du huitième Adjoint 

Il a été procédé, dans les mêmes formes, à l'élection du huitième Adjoint. 

PREMIER TOUR DE SCRUTIN 

Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne .. 36 
A déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation 

suffisante ou dans lesquels les"votants se sont fait connaître.... 1 

Reste, pour le nombre des suffrages exprimés 35 

Majorité absolue 18 

A obtenu : M. Doyennette Edouard, trente-cinq voix (35). 

M. Doyennette Edouard ayant obtenu la majorité absolue des suffrages a 

été proclamé Adjoint. 

Election du neuvième Adjoint 

Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à l'élection du neuvième 

Adjoint. 

PREMIER TOUR DE SCRUTIN 

Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 36 
A déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation 

suffisante ou dans lesquels les votants se sont fait connaître 1 

Rëste, pour le nombre des suffrages exprimés 35 

Majorité absolue 18 

A obtenu : M. Arquembourg trente-cinq voix (35). 

M. Arquembourg ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été 

proclamé Adjoint. 
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RAPPORT DE M. LE MAIRE 

MESSIEURS, 

L'article 73 de la loi du 5 avril 1884, modifié par la loi du 27 juillet 1923, 
donne au Conseil municipal la faculté de décider, par une délibération prise 
sur la proposition du Maire, la création pour la durée de son mandat d'un 
ou plusieurs postes supplémentaires d'adjoints. 

Nous vous proposons de décider la création de trois postes supplémen-
taires d'adjoints, ce qui portera ainsi leur nombre à douze, chiffre maximum 

autorisé par la loi. 

Adopté. 

Election du premier Adjoint supplémentaire 

11 a été procédé ensuite, clans les formes prescrites par l'article 1er de la 
loi du 27 juillet 1923, modifiant l'article 73 de l'a loi du 5 avril 1884, et sous 
la présidence de M. Bracke-Desrousseaux, élu maire, à l'élection de 3 adjoints 

supplémentaires. 

PREMIER TOUR DE SCRUTIN 

Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 36 
A déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation 

suffisante ou dans lesquels les votants se sont fait connaître.... 1 

Reste, pour le nombre des suffrages exprimés 35 

Majorité absolue 18 

A obtenu : M. Saint-Venant Charles, trente-cinq voix (35). 

M. Saint-Venant Charles ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé 

adjoint supplémentaire. 

Election du second Adjoint supplémentaire 

Il a été procédé ensuite, dans les mômes formes, à l'élection du second 

adjoint supplémentaire. 

Administration 
Municipale 

Création de postes 
supplémentaires 

d'adjoints 

PREMIER TOUR DE SCRUTIN 

■ Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants 



Nombre de bulletins trouvés dans l'urne ..... 36 
A déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas • une désignation 

suffisante ou dans lesquels les votants se sont fait connaître j 

Reste, pour le nombre des suffrages exprimés 35 
Majorité absolue 18 

A obtenu : M. Devernay Théodore, trente-cinq voix (35). 
M. Devernay Théodore ayant obtenu la majorité absolue des suffrages 

a été proclamé adjoint supplémentaire. 

Election du troisième Adjoint supplémentaire 

Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à l'élection du troisième 
adjoint supplémentaire. 

PREMIER TOUR DE SCRUTIN 

Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants : 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 36 
A déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation 

suffisante ou dans lesquels les votants se sont fait connaître.... 2 

Reste, pour le nombre des suffrages exprimés 34 
Majorité absolue 18 

Ont obtenu : M. Lévy Jean, trente-trois voix (3) ; M. Delemer François, 
une voix (1). 

M. Lévy Jean ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, a été 
proclamé adjoint supplémentaire. 

Le Président a déclaré MM. Willerns, Pavières, Spriet, Bardou, Raghe-
boom, Masson, Coolen, Doyennette, Arquembourg, Saint-Venant, Devernay, 
Lévy installés en qualité d'adjoint. 

M. PEETERS. — \ l'occasion de l'installation du nouveau Conseil muni-
cipal, je vous demanderai, Monsieur le Maire, étant, je crois, en complet 
accord avec mes collègues, la levée, dans la mesure du possible, des punitions 
mitigées au personnel de la Mairie, de la police et de l'octroi, ainsi qu'aux 
ouvriers municipaux. 

M. LE MAIRE. — Je promets à mon collègue M. Peeters que l'Administra-
tion municipale donnera satisfaction, dans toute la mesure du possible, au 
vœu qu'il vient d'exprimer. 

La. séance est levée à il heures 25. 








